
 

  
 
 
 
 
 
 
 

Sources des données et 
méthodes : indicateur de pêches 
durables 
avril 2012 

Cat.#: En4-144/34-2012F-PDF 
ISBN: 978-1-100-99093-4 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
Indicateurs canadiens de durabilité de l'environnement 1 
 

1 Introduction 
 
L'indicateur de pêches durables fait partie du programme des Indicateurs canadiens de 
durabilité de l'environnement (ICDE) qui fournit des données et des renseignements permettant 
de suivre la performance du Canada face aux enjeux clés de la pérennité écologique.  
 
Le maintien à long terme de la valeur écologique, sociale et économique des stocks de poissons 
exige un contrôle des récoltes afin d’éviter la surexploitation. Pêches et Océans Canada, en 
partenariat avec l'industrie, met en œuvre des plans, des politiques et des programmes afin de 
protéger les stocks, contribuer à la viabilité à long terme et assurer l'allocation et la 
distribution équitable des surplus récoltables entre les personnes qui dépendent de la 
ressource, conformément à l'approche de précaution.1 Cet indicateur mesure la conformité 
avec les limites de récolte comme une mesure des pressions exercées sur les stocks de poissons 
sauvages. 

2 Description et logique de l'indicateur de pêches 
durables 
 
2.1 Description  

L’indicateur de pêches durables compare les taux de prises avec les limites de prises établies. 
Ces limites sont fondées sur les données scientifiques, ce qui nous permet de constater 
directement si nous gérons l’utilisation de ces ressources à l’intérieur des limites de 
l’écosystème. 

L’indicateur de pêches durables indique essentiellement deux choses :  
 si un niveau d’exploitation de référence  maximal (niveau durable maximal de la 

récolte) a été identifié pour un stock; et  
 si le niveau de récolte actuel est égal ou inférieur au niveau durable maximal établi.  

 
Là où des niveaux d’exploitation de référence ont déjà été établis en tant que composantes de 
l’approche de précaution, l’indicateur mesure si la récolte est égale ou inférieure au niveau 
d’exploitation de référence établi. Dans le cas des stocks pour lesquels des niveaux 
d’exploitation de référence ne sont pas encore établis, l’indicateur mesure si les stocks sont 
récoltés à l’intérieur des niveaux de récolte établis2 par Pêches et Océans Canada (MPO).  
 
2.2 Logique 
 
Les pêches devraient toujours effectuer une récolte égale ou inférieure aux limites établies 
afin d’éviter la surpêche. Deux types de limites de prises existent. Traditionnellement, les 
niveaux de récolte annuels étaient établis sur la base des renseignements scientifiques et 
économiques et les consultations avec les parties prenantes et approuvés par le ministre. Le 
cadre de travail de la politique de l’approche de précaution est mis en œuvre pour un nombre 

                                            
1 Pêches et Océans Canada (2009) Un cadre décisionnel pour les pêches intégrant l'approche de précaution Consulté le 11 janvier 2012. 
(http://www.dfo-mpo.gc.ca/fm-gp/peches-fisheries/fish-ren-peche/sff-cpd/precaution-fra.htm) 

2 Pêches et Océans Canada (2008) Décisions dans la gestion des pêches. Consulté le 11 janvier 2012. (http://www.dfo-
mpo.gc.ca/decisions/index-fra.htm) 
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toujours plus grand de stocks importants. Il s’agit d’une approche commune plus rigoureuse, 
comprenant l’utilisation du niveau d’exploitation de référence pour l’évaluation de la 
pérennité des récoltes. L’approche de précaution exige qu’une stratégie de récolte pour une 
pêche donnée comporte un ensemble de composantes normalisées (points de référence et 
règles de décision pour la pêche, etc.). Cette approche nous permettra d’évaluer comment 
nous gérons les récoltes d’une façon plus uniforme. 
 

3 Données 
 
3.1 Sources de données  

Les données sont tirées de nombres sources de Pêches et Océans Canada, incluant la liste de 
contrôle des pêches (version 3), les rapports de quota du Canada atlantique,3 pacifique et des 
gestionnaires de pêches. 

La liste de contrôle des pêches cible des stocks spécifiques. Il s’agit d’un outil interne 
d’autodiagnostic qui offre un examen systématique des progrès réalisés dans l’atteinte des 
objectifs de conservation et d’utilisation durable. Pêches et Océans Canada présente 
annuellement un rapport sur la gestion des stocks importants de poissons. Les coordonnateurs 
du Cadre régional pour une pêche durable4 reçoivent cette liste de contrôle complète qui leur 
fournit des évaluations des taux de prises des poissons, des prises accessoires, des impacts 
écologiques, des sommaires de la consultation avec les parties prenantes et d'autres activités, 
et comprend les impacts des pêches commerciales, récréatives et autochtones. Ces données 
fournissent un portrait ponctuel d'un stock pour une certaine période, saisissant de quelle 
façon une pêche aborde une gamme de facteurs considérés nécessaires pour une gestion 
durable. Les données concernant les niveaux d’exploitation de référence ont été tirées de la 
liste de contrôle des pêches v.3. Différentes données sont tirées de la même liste de contrôle 
pour générer l’état de l’indicateur des stocks de poissons. 

L’approche de précaution n’a pas été mise en œuvre entièrement pour tous les stocks et il 
existe de nombreuses mesures de gestion des pêches différentes en place selon les espèces, la 
zone, l’équipement utilisé, les saisons, les évaluations des stocks, etc. qui facilitent le suivi 
des niveaux de récolte. Les rapports de quota du Canada atlantique assurent le suivi des prises 
permises totales pour les espèces gérées par des quotas comparativement aux prises/récoltes 
réalisées. Certains renseignements sur les quotas pour la région du Pacifique sont disponibles5 
en ligne, mais les détails proviennent des gestionnaires des pêches. Les données concernant les 
autres niveaux approuvés proviennent des rapports sur les quotas et les rapports des 
gestionnaires des pêches. 
 

 
 
3.2 Couverture spatiale  

                                            
3 Pêches et Océans Canada (2011) Rapports sur les quotas des pêches commerciales. Rapport par espèces 2010. Consulté le 11 janvier 
2012. (http://www.dfo-mpo.gc.ca/stats/commercial/qr-rc/2010/speclist10-fra.htm) 

4 Pêches et Océans Canada (2009) Cadre pour la pêche durable. Consulté le 11 janvier 2012. (http://www.dfo-mpo.gc.ca/fm-gp/peches-
fisheries/fish-ren-peche/sff-cpd/overview-cadre-fra.htm) 
 
5 Pêches et Océans Canada (2009) Statistiques des captures dans la Région Pacifique. Consulté le 11 janvier 2012. (http://www.pac.dfo-
mpo.gc.ca/stats/index-fra.htm) 
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À l'échelle nationale, pour tous les stocks importants de poissons. 

 
3.3 Couverture temporelle 
 
La liste de contrôle des pêches est préparée annuellement depuis 2007. Les questions 
composant la liste de contrôle ont été peaufinées au cours de cette période et les données des 
années précédentes ne sont pas exactement comparables. Depuis 2011, les questions de la liste 
de contrôle ont été finalisées et seront maintenues dans les années à venir, permettant ainsi 
des comparaisons au fil du temps. 

 

3.4 Intégralité des données 
 
Tous les 136 stocks importants ont été inclus à la liste de contrôle pour l'année 2010.  
 
Les stocks importants sont déterminés par les gestionnaires régionaux et comprennent tous les 
stocks qui répondent à au moins un des critères suivants :  

 Ils ont une valeur annuelle supérieure à 1 million de dollars au débarquement 
 Ils ont un poids annuel supérieur à 2 000 tonnes au débarquement 
 Ils font l’objet d’un Plans de gestion intégrée des pêches (http://www.dfo-

mpo.gc.ca/fm-gp/peches-fisheries/ifmp-gmp/index-fra.htm) 
 Il s’agit de stocks hautement migratoires ou transfrontaliers qui sont gérés à l’échelle 

internationale, et/ou  
 Ils ont été évalués par le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada 

(COSEPAC, http://www.cosewic.gc.ca/fra/sct5/index_f.cfm) comme étant 
préoccupants et assujettis à une pêche ciblée. 

 
Des stocks supplémentaires peuvent être inclus s’ils sont jugés d’une importance régionale. Ces 
stocks comprennent des poissons à nageoires, mollusques, mammifères marins et autres 
invertébrés marins. 
 
3.5 Actualité des données 
 
Les données de la liste de contrôle des pêches sont comptabilisées le 1er avril pour l’année 
précédente. Le présent indicateur était à jour à la fin de 2010. « L’année » est définie de 
façon variable, selon les dates d’ouverture et de fermeture de la pêche des stocks individuels 
et peut ne pas correspondre exactement à l’année civile. 
 

4   Méthodes 

Les stocks sont des sous-populations d’une espèce de poissons, pour lesquels des facteurs 
comme la croissance, le recrutement, la mortalité naturelle et la mortalité par pêche sont les 
seuls facteurs significatifs permettant de déterminer la dynamique des populations. D’autres 
facteurs comme l’immigration et l’émigration sont considérés comme négligeables. 

Le point de référence limite représente le niveau de stock sous lequel la productivité est 
suffisamment affaiblie pour entraîner un dommage grave à la ressource tout en restant au-
dessus du niveau auquel on peut craindre un risque de disparition.  
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Le niveau de référence supérieur pour le stock représente le seuil du niveau de stock sous 
lequel le taux de prélèvement est réduit. Comme tel, il s’applique aux populations exploitées. 
Ce niveau de référence est déterminé par les objectifs de productivité de la pêche. Ces 
objectifs varieront selon les espèces et les pêches et comprennent des facteurs biologiques, 
sociaux et économiques. Le niveau d’exploitation est le taux de prélèvement maximal 
acceptable. Le taux de prélèvement représente le rapport de tous les prélèvements effectués 
par l’homme et la taille totale du stock exploitable. 
 
Le niveau d’exploitation de référence est ajusté selon l’abondance du stock et sa situation 
dans les trois zones d’état des stocks (c’est-à-dire zone saine, zone de prudence et zone 
critique; voir la section Indicateur de l’état des stocks de poissons pour de plus amples 
renseignements concernant l’état des stocks). Dans la zone de prudence, l’ajustement du 
niveau d’exploitation de référence n’a pas à respecter une relation linéaire avec l’abondance 
des stocks, mais une réduction progressive des prélèvements est requise. Les gestionnaires 
indiquent si le taux de prises est supérieur ou inférieur au niveau de référence, ou si les 
renseignements sont inconnus.  
 
Dans les cas où un niveau d’exploitation de référence n’a pas été déterminé, les taux de prises 
sont déterminés par le MPO à partir d’évaluations scientifiques, de la condition des stocks et 
de considérations économiques et sociales. L’objectif global demeure toujours la conservation, 
des pratiques de pêche responsables et durables et une distribution équitable de la ressource 
entre les groupes d’utilisateurs. 
 
L’indicateur est une simple tabulation permettant de déterminer si les niveaux de récolte sont 
en deçà des niveaux d’exploitation référence, en deçà d’autres limites de récolte, au-dessus 
des limites de récolte ou si les renseignements sont incomplets. 
 
Les groupes de stock utilisés pour établir cet indicateur sont les mammifères marins, les 
salmonidés, les poissons de fond, les grands poissons pélagiques, les petits poissons pélagiques, 
les crustacés (crabes, homards, crevettes), les mollusques et autres. Chaque groupe comprend 
des espèces ayant des caractéristiques de cycle biologique similaires. Par exemple, les poissons 
de fond passent leur vie adulte sur le fond ou près du fond de l'océan. Les mêmes 
regroupements sont utilisés pour l'indicateur de l’état des stocks de poissons. 
 

5 Mises en garde et limites 
 

 La liste de contrôle des pêches a été établie en 2007.  Un certain nombre de 
modifications ont été apportées durant l’élaboration du programme. Spécifiquement, 
les stocks compris dans le programme de la liste de contrôle ont été modifiés et les 
questions ont été révisées. Une liste des stocks et des questions normalisées ont été 
établies. Des comparaisons d’une année à l’autre ne doivent pas être effectuées avant 
que la liste des stocks et les questions n’aient été finalisées. Ces comparaisons ne sont 
possibles qu'à partir de 2011. 

 La liste de contrôle est remplie avec les meilleurs renseignements disponibles. Étant 
donné les défis et les dépenses entourant la surveillance de poissons en déplacement 
dans d'immenses étendues, des renseignements complets ne sont pas toujours 
facilement disponibles. 

 La liste de contrôle des pêches résume les renseignements portant sur une grande 
variété d’espèces, de régimes de gestion, de types de pêche, de régions géographiques 
et de contextes socio-économiques. Les résultats devraient toujours être interprétés 
dans cette optique. 
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 Le MPO prend des mesures, comme l'adoption d'un moratoire sur la pêche au besoin et 
l'ajustement des limites de prises futures, afin de s'assurer que la conservation n'est pas 
compromise.  

 Les limites de prises établies peuvent être dépassées en raison d'un grand nombre de 
facteurs, notamment les pêches concurrentielles sur une courte période et les prises 
accessoires imprévues. Ces facteurs sont surveillés par le MPO et des mesures 
correctives sont prises pour aborder ces situations au fur et à mesure qu'elles se 
présentent.  

 La conciliation de quotas prévoit que la surpêche d’un stock au cours d’une année est 
déduite de la limite de récolte établie pour l’année suivante. 
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